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PROGRAMME DE FORMATION 

« L’IA responsable expliquée aux utilisateurs en milieu professionnel » 

Prérequis : aucun prérequis 

Objectifs : Une formation en ligne interactive pour sensibiliser les utilisateurs en milieu professionnel 
aux obligations imposées par l’IA ACT  

• Appréhender les enjeux de la réglementation IA ACT  
• Comprendre les 7 principes fondamentaux de la réglementation IA  
• Identifier les risques, les obligations et les sanctions  
• Connaitre les outils de mise en conformité IA ACT 
• Mettre en application les bonnes pratiques 

 
Durée de la formation :  3 h 30 en visioconférence. 
 
Contenu de la formation :  
 

 

  

• Anticiper les exigences réglementaires (AI Act) : 7 principes fondateurs 
• Les risques pour les organisations  
• Pourquoi l’IA engage la responsabilité de l’entreprise ?  
• La responsabilité de plein droit de l’employeur pour l’usage fautif de l’IA par un salarié 
• La responsabilité du salarié pour l’usage fautif de l’IA : shadow IA, faute grave et sanction 

disciplinaire 
• L’usage de l’IA Responsable dans les organisations : Gouvernance, Humain et Technologie 
• Cas n°1 : La fuite de données et la divulgation d’informations stratégiques : données 

confidentielles et secret des affaires, données à caractère personnels ou données sensibles  
• Cas n°2 : Délégation des décisions stratégiques : risque de dépendance, erreur, biais et 

discrimination. Exemple en matière de Ressources Humaines 
• Cas n°3 : Propriété intellectuelle : un risque de réutilisation de contenus protégés par le droit 

d’auteur et de litige en contrefaçon 
• Cas n°4 : L’escroquerie par hypertrucage : Usurpation d’identité du Président pour le transfert 

de fonds 
• Les bonnes pratiques de l’IA Responsable : Anonymisation, contrôle humain, transparence 
• Obligation de formation de l’employeur et mise en place de la charte d’utilisation de l’IA pour 

prévention des risques 
• Quiz 
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